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N° de position Désignation des produits 

Ex 85.17 - Stations de base pour la télécommunication numérique, par fil.  

 
- Appareils pour la réception, la conversion et la transmission ou la régénération de la voix, d'images ou 
d'autres données, y compris les appareils de commutation et de routage. 

 - Assemblages électroniques pour appareils pour la télécommunication par courant porteur. 
 - Equipements ou parties d'équipements électroniques pour appareils de télécommunication, sans fil. 

Ex 85.18 - Haut-parleurs non montés dans leurs enceintes pour matériel de chemins de fer.  

Ex 85.33 - Résistances électriques non chauffantes fixes ou variables, pour une puissance excédant 20W. 

Ex 85.35 
- Disjoncteurs réenclencheurs pour les grandes centrales électriques, pour une tension excédant 1000 volts 
mais inférieure à 72.5 KV. 

 
- Disjoncteurs réenclencheurs pour les sous stations de traction électrique pour une tension excédant 72.5 
KV A et n'excédant pas 250 KV A. 

 - Sectionneurs pour une tension excédant 1000 volts mais inférieure à 72.5 KV.  

 
- Sectionneurs pour les sous stations de traction électrique pour tension excédant 72.5 KV et n'excédant pas 
250 KV. 

Ex 85.39 
Autres lampes et tubes à incandescence, à l'exclusion de ceux à rayons ultraviolets ou infrarouges, 
halogènes, au tungstène, d'une tension n'excédant pas 100 V. 

Ex 85.41 Diodes émettrices de lumière, y compris les diodes laser.  

Ex 85.44 - Bandes et tresses électriques pour tensions excédant 1000V.  
 - Câbles de fibres optiques.  

Ex 85.47 
- Pièces isolantes en céramique, contenant en poids 80% ou plus d'oxydes métalliques pour machines, 
appareils ou installations électriques, autres que les isolateurs du n° 85.46. 

 
- Pièces isolantes en verre pour machines, appareils ou installations électriques, autres que les isolateurs du 
n° 85.46. 

Ex 90.24 Machines et appareils d'essais des métaux, électroniques.  

Ex 90.25 
Thermomètres et pyromètres, non combinés à d'autres instruments, à liquide, à lecteur directe pour matériel 
de chemins de fer. 

Ex 90.26 Parties et accessoires des instruments et appareils du n° 90.26.  

Ex 90.27 Parties et accessoires d'autres appareils du n° 90.27 pour matériel de chemins de fer.  

Ex 90.29 Compteurs de productions et autres compteurs de tours.  

Ex 90.30 
- Autres instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle de la tension, de l'intensité, de la résistance 
ou de la puissance, sans dispositif enregistreur, autres qu'électroniques. 

 - Parties et accessoires des autres instruments et appareils du n° 90.30.  

Ex 90.32 Manostats (pressostats).  

Ex 91.05 
Appareils d'horlogerie à mouvement autre que de montre avec cage en autres matières que les métaux 
précieux. 

Ex 94.05 Autres parties des appareils et articles du n° 94.05, en verre pour matériel de chemins de fer, 

 

La Liste N° 2 

  

N° de position Désignation des produits 

Ex 73.04 Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en fer ou en acier spécifiques pour les chemins de fer. 

Ex 73.07 
Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple) en fonte, fer ou acier spécifiques 

pour les chemins de fer. 

73.12 Torons, câbles, tresses, élingues et articles similaires en fer ou en acier non isolés pour l'électricité. 

82.03 
Limes, râpes, pinces (même coupantes), tenailles, brucelles, cisailles à métaux, coupe- tubes, coupe-

boulons, emporte-pièce et outils similaires, à main. 

82.05 

Outils et outillage à main (y compris les diaments de vitriers) non dénommés ni compris ailleurs, lampes à 

souder et similaires, étaux, serre-joints et similaires, autres que ceux constituant des accessoires ou des 

parties de machines-outils, enclumes, forges portatives, meules avec bâtis, à main ou à pédale. 

Ex 83.01 Verroux, en métaux communs pour matériel de chemin de fer.  

Ex 84.62 
Machines hydrauliques (y compris les presses), à cisailler les métaux, autres que les machines combinées à 

poinçonner et à cisailler. 

84.67 
Outils pneumatiques, hydrauliques, ou à moteur (électrique ou non électrique) incorporé, pour emploi à la 

main. 

90.31 
Instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, non dénommés ni compris ailleurs dans le 

présent chapitre, projecteurs de profils.   


